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Erwägungen

E. 1.1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une décision judiciaire ultérieure indépendante au
sens de l'art. 363 CPP, sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. b
CPP; arrêt du Tribunal fédéral 6B_293/2012 du 21 février 2013 consid. 2) et émaner de la
personne condamnée visée par la mesure, qui a qualité pour agir, ayant un intérêt
juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382
al. 1 CPP).

E. 1.2
Les pièces nouvelles sont également recevables (arrêt du Tribunal fédéral 1B_550/2022 du
17 novembre 2022 consid. 2.1). Toutefois, l'objet du litige est circonscrit par la décision
querellée, laquelle ne porte pas sur la réintégration de l'intéressé en milieu fermé ordonnée
les 29 janvier et 7 février 2024 par le SAPEM, décisions entrées en force. En tant qu'il
semble s'en plaindre, cet élément est donc exorbitant à la saisine de la Chambre de céans
(art.393 al. 1 let. a CPP). Il n'appartient pas non plus à la Chambre de céans de se prononcer
sur l'exécution éventuelle de la peine privative prononcée par ordonnance pénale du 23 mai
2022. Sa conclusion, visant à ce qu'il soit constaté que cette sanction était purgée, est
également irrecevable.
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E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario CPP). Tel est le
cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
Le recourant reproche au TAPEM de ne pas avoir motivé sa décision, sous l'angle de l'art. 5
par. 1 CEDH et de la jurisprudence y relative.

E. 3.1
La garantie du droit d'être entendu, déduite de l'art. 29 al. 2 Cst., impose à l'autorité de
motiver ses décisions, afin que les parties puissent les comprendre et apprécier l'opportunité
de les attaquer, et que les autorités de recours soient en mesure d'exercer leur contrôle (ATF
136 I 229 consid. 5.2; 135 I 265 consid. 4.3; 126 I 97 consid. 2b). Il suffit que l'autorité
mentionne au moins brièvement les motifs fondant sa décision, de manière à ce que
l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de
cause; l'autorité peut se limiter à ne discuter que les moyens pertinents, sans être tenue de
répondre à tous les arguments qui lui sont présentés (ATF 142 II 154 consid. 4.2; ATF 138 I



232 consid. 5.1.).

E. 3.2
En l'occurrence, le TAPEM expose les motifs qui l'ont conduit à refuser la libération
conditionnelle de la mesure, en se fondant sur son précédent jugement et rappelant le
parcours du recourant lors de ses deux placements en milieu ouvert. Il souligne, en outre,
que la jurisprudence citée par le recourant ne concerne pas un cas similaire. Le recourant ne
s'y est au demeurant pas trompé puisqu'il critique précisément cette motivation dans son
recours. Il s'ensuit que ce grief peut être rejeté.

E. 4
Le recourant reproche à l'autorité précédente d'avoir refusé d'ordonner la libération
conditionnelle de son traitement institutionnel au sens de l'art. 59 CP.

E. 4.1
Le traitement institutionnel s'effectue dans un établissement psychiatrique approprié ou
dans un établissement d'exécution des mesures (art. 59 al. 2 CP). Il s'effectue dans un
établissement fermé tant qu'il y a lieu de craindre que l'auteur ne s'enfuie ou ne commette de
nouvelles infractions. Il peut aussi être effectué dans un établissement pénitentiaire au sens
de l'art. 76 al. 2 CP, dans la mesure où le traitement thérapeutique nécessaire est assuré par
du personnel qualifié (art. 59 al. 3 CP). L'art. 59 al. 3 CP subordonne le traitement dans un
établissement fermé à un risque de fuite ou de récidive. Selon la jurisprudence, il doit s'agir
d'un risque de récidive qualifié, puisque toutes les mesures supposent un risque de récidive
(cf. art. 56 al. 1 let. b CP). Le risque est qualifié quand il est concret et qu'il est hautement
probable que le condamné commette d'autres infractions dans l'établissement ou en dehors
de celui-ci. Il s'agit d'un danger qui ne peut être combattu que par le placement dans un
établissement fermé. Conformément au principe de la proportionnalité, l'exécution de
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danger de biens juridiques essentiels (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1243/2017 du 13 mars
2018 consid. 1.1; 6B_319/2017 du 28 septembre 2017 consid. 1.1; 6B_845/2016 du 29 juin
2017 consid. 3.1.2). Le risque de récidive doit être concret et hautement probable, c'est-
à-dire résulter de l'appréciation d'une série de circonstances. Il vise la dangerosité interne du
prévenu. Ce sera, par exemple, le cas d'un condamné qui profère des menaces bien précises
ou qui combat sciemment l'ordre de l'établissement; en revanche, l'art. 59 al. 3 CP ne devrait
pas s'appliquer à de simples difficultés de comportement ou à l'insoumission vis-à-vis des
employés de l'établissement (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1243/2017 précité consid. 1.1;
6B_319/2017 précité consid. 1.1; 6B_538/2013 du 14 octobre 2013 consid. 3.1). L'art. 59
al. 4 CP prévoit que la mesure ne peut, en règle générale, excéder cinq ans. Cependant, si
les conditions d'une libération conditionnelles ne sont pas réunies après cinq ans et qu'il est
à prévoir que le maintien de la mesure détournera l'auteur de nouveaux crimes ou délits en
relation avec le trouble mental, le juge peut ordonner la prolongation de la mesure de cinq
ans au plus à chaque fois. La mesure peut ainsi être reconduite aussi souvent et aussi
longtemps que son maintien s'avère nécessaire, approprié et proportionnel (ATF 135 IV 139
consid. 2.1. p. 141). Dans ce cadre, elle ne connait pas de limite maximale. Cette
prolongation est indiquée lors de traitement selon l'art. 59 al. 3 CP. Cette possibilité existe
parce que les mesures thérapeutiques appliquées à des malades mentaux chroniques
n'agissent souvent que très lentement (ATF 134 IV 315 consid. 3.4.1. p. 321).



E. 4.2
La libération conditionnelle d'une mesure est réglée par l'art. 62 CP. Elle est accordée dès
que l'état de l'auteur justifie qu'on lui donne l'occasion de faire ses preuves en liberté (art. 62
al. 1 CP). La loi ne définit pas cette notion. Elle n'exige pas la guérison de l'auteur, mais une
évolution ayant pour effet d'éliminer ou de réduire dans une mesure suffisante le risque de
nouvelles infractions. Il n'est donc pas nécessaire que l'auteur soit mentalement normal. Il
suffit qu'il ait appris à vivre avec ses déficits, de manière que l'on puisse poser un pronostic
favorable quant à son comportement futur, étant rappelé que s'agissant de la décision sur le
pronostic, le principe "in dubio pro reo" est inapplicable (ATF 137 IV 201 consid. 1.2 p.
202 ss; arrêts du Tribunal fédéral 6B_91/2015 du 3 mars 2015 consid. 1.1; 6B_471/2012 du
21 janvier 2013 consid. 3.1.1). Ce pronostic doit être posé en tenant compte du principe de
la proportionnalité (art. 5 al. 2 Cst. et 56 al. 2 CP), selon lequel l'atteinte aux droits de la
personnalité qui résulte pour l'auteur d'une mesure ne doit pas être disproportionnée au
regard de la vraisemblance qu'il commette de nouvelles infractions et de leur gravité. Cette
disposition postule de la sorte la pesée à effectuer entre l'atteinte aux droits inhérente à la
mesure ordonnée et la dangerosité de l'auteur (ATF 137 IV 201 consid. 1.2 p. 202; arrêt du
Tribunal fédéral 6B_347/2018 du 28 juin 2018 consid. 4.1.3). Présente un caractère de
dangerosité le délinquant dont l'état mental est si gravement atteint qu'il est fortement à
craindre qu'il commette de
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convient de tenir compte de l'imminence et de la gravité du danger, ainsi que de la nature et
de l'importance du bien juridique menacé. Lorsque des biens juridiques importants, tels que
la vie ou l'intégrité corporelle, sont mis en péril, il faut se montrer moins exigeant quant à
l'imminence et à la gravité du danger que lorsque des biens de moindre valeur, tels que la
propriété ou le patrimoine, sont menacés. Le pronostic doit également tenir compte de la
durée de la privation de liberté déjà subie par l'auteur (ATF 137 IV 201 consid. 1.2 p. 203;
arrêt du Tribunal fédéral 6B_347/2018 du 28 juin 2018 consid. 4.1.3). La libération
conditionnelle d'une mesure thérapeutique en milieu fermé au sens de l'art. 59 al. 3 CP n'est
pas soumise à des conditions plus strictes que celle d'une autre mesure (arrêts du Tribunal
fédéral 6B_91/2015 du 3 mars 2015 consid. 1.1; 6B_471/2012 du 21 janvier 2013 consid.
3.1.1).

E. 4.3
Selon l'art. 62d al. 1 CP, l'autorité compétente examine, d'office ou sur demande, si l'auteur
peut être libéré conditionnellement de l'exécution de la mesure ou si la mesure peut être
levée et, si tel est le cas, quand elle peut l'être. Elle prend une décision à ce sujet au moins
une fois par an. Au préalable, elle entend l'auteur et demande un rapport à la direction de
l'établissement chargé de l'exécution de la mesure (ATF 137 IV 201 consid. 1.1).

E. 4.4
En l'espèce, le recourant souffre de schizophrénie indifférenciée, de troubles mentaux et du
comportement liés à l'utilisation de cannabis. Les expertises psychiatriques et évaluations
criminologiques effectuées soulignent un risque de réitération d'actes violents de modéré
[dans la tranche supérieure du niveau modéré] à élevé, qui serait augmenté en l'absence du
cadre institutionnel. Les allègements dont a bénéficié le recourant ont dû être révoqués en
raison de consommations régulières de toxiques, de transgressions répétées du cadre et de
menaces vis-à-vis d'autres résidents de la Clinique C______. Il a également récidivé, à



Curabilis, dans des actes de violence au préjudice d'agents de détention. Par ailleurs, depuis
sa seconde réintégration, le 29 janvier 2024, il a présenté des difficultés de compliance à
son traitement, notamment médicamenteux, persisté à consommer des stupéfiants et adopté
un mauvais comportement vis-à-vis des autres détenus, étant souligné que ce n'est que
récemment que son adhésion aux soins semble évoluer favorablement. Ces éléments
montrent que la prise en charge institutionnelle reste nécessaire pour prévenir le risque de
récidive et proportionnée à la situation du recourant – compte tenu des biens juridiques
menacés, à savoir l'intégrité corporelle d'autrui–. Elle permet, en outre, de stabiliser sa
situation dans l'environnement cadré dont il a besoin, étant souligné que le temps écoulé
depuis le prononcé de la mesure ne suffit pas, à lui seul, pour retenir qu'elle serait
disproportionnée. Dans ce contexte, la libération conditionnelle de la mesure – quand bien
même elle serait assortie, à titre de règle de conduite, d'un traitement ambulatoire – parait
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criminologique – à laquelle le recourant a finalement accepté de collaborer – permettra de
préciser son évolution et d'envisager un éventuel retour en milieu ouvert, en fonction de son
comportement.

E. 5
Justifié, le jugement entrepris sera donc confirmé.

E. 6
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui comprendront un
émolument de CHF 900.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais
en matière pénale, RTFMP; E 4 10.03).

E. 7
Le recourant demande l'octroi de l'assistance juridique.

E. 7.1
Le droit à l'assistance d'un défenseur d'office est soumis aux conditions cumulatives que le
requérant soit indigent, que sa cause ne paraisse pas dépourvue de toute chance de succès et
que la sauvegarde de ses intérêts justifie une telle assistance (cf. art. 132 al. 1 let. b et 136
al. 1 et al. 2 let. c CPP; cf. également art. 29 al. 3 Cst.). Selon la jurisprudence, il se justifie
en principe de désigner un avocat d'office à l'indigent lorsque la situation juridique de
celui-ci est susceptible d'être affectée de manière particulièrement grave. Lorsque, sans être
d'une portée aussi capitale, la procédure en question met sérieusement en cause les intérêts
de l'indigent, il faut en outre que l'affaire présente des difficultés en fait et en droit que le
requérant ou son représentant légal ne peuvent surmonter seuls (arrêt du Tribunal fédéral
1B_180/2018 du 18 juillet 2018 consid. 2.1 et les arrêts cités).

E. 7.2
En l'espèce, la condition de l'indigence est acquise. Nonobstant l'issue de la cause, la
présente affaire présente des difficultés juridiques propres à justifier l'intervention d'un
avocat, compte tenu de l'enjeu et des circonstances particulières pour le recourant. La
requête tendant à la désignation d'un avocat d'office sera, partant, admise.

E. 7.3
La procédure étant ici close (art. 135 al. 2 CPP), des dépens seront alloués à l'avocat
d'office. L'art. 135 al. 1 CPP prévoit que le défenseur d'office est indemnisé conformément



au tarif des avocats de la Confédération et du canton for du procès. À Genève, le tarif des
avocats est édicté à l'art. 16 RAJ et s'élève à CHF 200.- de l'heure pour un chef d'étude (al. 1
let. c). Selon l'art. 16 al. 2 RAJ, seules les heures nécessaires sont retenues. Elles sont
appréciées en fonction notamment de la nature, de l'importance et des difficultés de la
cause, de la valeur litigieuse, de la qualité du travail fourni et du résultat obtenu. Les
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lorsqu'elles fixent, dans la procédure, la rémunération du défenseur d'office (ATF 141 I 124
consid. 3.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_856/2014 du 10 juillet 2015 consid. 2.3). En
l'espèce, le conseil du recourant a requis une indemnité de CHF 5'350.- correspondant à 11
heures d'activité au tarif horaire de CHF 450.-. Eu égard à l'activité déployée (un recours de
14 pages, page de garde et de conclusions incluses et un chargé de pièces), l'indemnité due
sera fixée à CHF 864.80, correspondant à 4h00 d'activité au tarif horaire de CHF 200.-, plus
la TVA (8,1%). * * * * *
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